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Séminaire à distance 

  
Accueil et recueil de la parole des enfants victimes 
les principales balises à connaître pour mieux les soutenir 

  

Séminaire à distance via Zoom   

Intervenantes :  

Magalie CARCEL, conseillère technique de Service social auprès du Dasen d’Ille-et-Vilaine, adjointe 
au responsable départemental du service social en faveur des élèves (Education Nationale), 
formatrice spécialisée notamment sur la problématique de l’accueil de la parole des enfants victimes. 

Cécile PERONNET, adjudante de gendarmerie, enquêtrice sur les violences intrafamiliales à la brigade 
de protection des familles de Rennes menant des auditions d’enfants victimes, formatrice au recueil 
de la parole.  

Coordinatrice pédagogique :  

Karine SENGHOR, directrice générale de l’Action Sociale et de l’Ecole de la Protection de l’Enfance, 
organisatrice des Assises Nationales de la Protection de l’Enfance.  

Objectifs :  

> Concernant les notions de bases de l’accueil de la parole >> Mieux réagir et mieux agir face à un 
enfant qui se confie ou se dévoile sur des violences qu’il subit (notamment sexuelles) dans le cadre de 
l’école, d’un suivi éducatif, d’un placement, ou tout autre situation, pour permettre, après ce 
dévoilement, l’accompagnement le plus adapté à ses besoins par l’adulte qui reçoit ce dévoilement et 
les autres personnes amenées à intervenir autour de lui. 

> > Concernant les notions de bases du recueil de la parole >> Mieux comprendre comment se déroule 
une audition d’enfant victime, les techniques utilisées pour favoriser le dévoilement tout en rassurant 
autant que possible l’enfant, pour mieux l’accompagner avant et après cette étape cruciale et délicate 
dans le processus éducatif et judiciaire. 

Avertissement : Il ne s’agit pas là de former des professionnels à l’audition des victimes (des 
formations spécifiques existent pour les enquêteurs chargés de ces auditions). En leur partageant 
les bases des techniques d’accueil et d’audition des enfants victimes, il s’agit là de sensibiliser les 
professionnels du champ éducatif, social, médical, judiciaire, aux faux pas à éviter, favoriser les bons 
réflexes, et leur permettre de mieux soutenir en amont  et en aval les enfants qu’ils accompagnent. 

 

Public : Tout professionnel de la protection de l’enfance et de l’accompagnement des jeunes (dans 
les services Ase, services éducatifs, médicaux, judiciaires), en lien avec les mineurs confiés ou en lien 
avec les professionnels qui s’en occupent. 
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Programme :  

Matinée : Les bases de l’accueil de la parole d’un enfant victime qui se dévoile  
- Mise en contexte et définition des périmètres respectifs de l'accueil et du recueil de la parole des 
enfants victimes. 

- Accueillir la parole d’un enfant qui se confie ou se dévoile, qu'est-ce que cela implique pour l’enfant, 
pour le professionnel qui y est confronté, pour les autres ? Quels enjeux pour l’après ? 

- Les attitudes à favoriser  / Les attitudes à éviter que l’on soit travailleur social, professeur, acteur 
éducatif, social, médical, judiciaire, pour le bien-être de l’enfant comme pour la suite du processus, … 
 
- Comment gérer ses propres émotions et la peur de se tromper ? 
 
- Pourquoi croire ce qui a été dit par l'enfant, avant de douter. 
 
Deux temps d’échange avec les stagiaires avec témoignages et exercices concrets issus de situations 
réelles.   

Après-midi : Les bases du recueil de la parole d’un enfant victime lors d’une audition 

 
- L’Intérêt du recueil de la parole : l’audition d’un enfant victime : à quoi ca sert ?  

> Protéger les mineurs victimes  
> Le recueil comme élément de preuve 

- Le process du recueil de la parole :  dans quel cadre ? avec quelles techniques, quels outils, quelle 
posture pour l’enquêteur ?  

> L’UAPED : genèse et fonctionnement 
> Le protocole du NICHD : genèse, structure et décryptage  

- Les points de vigilance pour celui qui recueille la parole : que dit l’attitude de l’enfant, que vit-il au 
moment de l’audition ?; les enseignements à en tirer pour les professionnels qui l’accompagnent en 
amont et en aval. 

Deux temps d’échange avec les stagiaires avec témoignages et exercices concrets issus de situations 
réelles.   

Modalités de déroulement : Séminaire à distance (6 heures – une journée) via l’application Zoom.  
Formation synchrone et asynchrone : un « replay » du webinaire et les documents connexes, seront 
accessibles sur le site www.ecoleprotectionenfance.com quelques jours après la formation. 

 

Interventions des intervenantes entrecoupées de 2 temps d’échanges avec les stagiaires par demi-
journée (réponses aux questions et exemples de situations exposées par les stagiaires) durant 
lesquels des cas pratiques seront exposés et collectivement examinés. Des extraits vidéo de 
témoignages ou d’initiatives inspirantes pourront aussi être présentées. 

Modalités d’évaluation	
La formation sera évaluée d’abord “à chaud” avant la fin de chaque formation par une évaluation flash 



	 3	

par écrit, complétée d'un questionnaire plus approfondi adressé par mail au participant à l’issue de la 
formation. En amont de la formation un questionnaire de recueil d’attentes sera également adressé au 
participant permettant, ante, d’ajuster au mieux le contenu délivré et, post formation, de contribuer à 
l’analyse des évaluations. 

Horaires : 10h00-13h00 /14h00-17h00 

Tarif : 300,00 euros 

Taux de satisfaction : 18,6/20. 

   CONTACTS : 
     Secrétariat de l’École de la protection de l’enfance  
      SARL L’Action Sociale, société d’édition et de formation. 
      Siège social : 13 boulevard Saint-Michel, 75 005 Paris. 
       Adresse de correspondance : L’Action Sociale (EPE) 11 bis rue de la Planche 75007 Paris 
       Tél : 01 53 10 24 10 
       inscription@ecoleprotectionenfance.com 

 

 

 

 



À renvoyer sous enveloppe à l’adresse suivante : L’Action Sociale - (Bureau EPE) 
11 bis rue de la planche - 75007 Paris ou par mail : inscription@ecoleprotectionenfance.com 

BUllETIN d’INsCRIPTION wEBINAIREs 2024-2025

Cachet ou signature du responsable de la formation :

M. Mme

Nom :.........................................................................Prénom :.................................................. 

Etablissement :..........................................................................................................................

Service :.......................................................................................................................................

Fonction :....................................................................................................................................

Téléphone (portable de préférence) :................................................

Mail :.....................................................................................................

Nom :.................................................................................................................Prénom :.....................................................................

Fonction :...............................................................................................................................................................................................

Téléphone :.............................................................................

Mail :....................................................................................... 

RESPONSABLE EN CHARGE DE L’INSCRIPTION

STAGIAIRE

ADRESSE DE FACTURATION

Organisme à facturer :............................................................................................................................................................................

Service :.....................................................................................................................................................................................................

Adresse :....................................................................................................................................................................................................

Mail (si différent du responsable formation) :.....................................................................................................................................

iMPORTAnT : En dehors des collectivités publiques qui seront facturées “service fait” le règlement de la formation doit être effectué au mo-
ment de l’inscription par chèque joint ou par virement. Une facture acquittée sera adressée à l’organisme. En cas de financement de la forma-
tion par un OPcO, en raison de délais de paiement souvent longs et de la difficulté à identifier ces paiements quand ils nous parviennent,
nous demandons à nos clients de préférer quand c’est possible nous régler directement au moment de l’inscription et de demander, eux, le
remboursement à leur OPcO. Tous les documents nécessaires (convention, attestations de présence, facture, ...) vous seront remis en amont
et à l’issue de la formation. Par avance merci. 

Précisez votre mode de réglement : chèque ci-joint  /  Virement  date :  ...............    /  Précisez : ..................................

si OPcO  Précisez son nom et votre no d’adhérent à cet opco (pour identifier les règlements)  : .................................................................

AVEZ-VOUs BEsOin d’UnE cOnVEnTiOn dE FORMATiOn OU d’Un dEVis ?

cOLLEcTiViTEs : Merci de nous transmettre avec cette inscription ou dans les tous prochains jours, sans relance de notre part, le Bon de commande et
les informations de facturation chorus Pro : siret, code service, no d’engagement ou de bon de commande. À défaut l’inscription ne pourra être garan-
tie. Par avance merci.

TRes�ImpORTAnT�
Remplir�InFORmATIQUemenT�(au�clavier)�ce
bulletin.�Tout�remplissage�manuscrit�sera
refusé�en�raison�du�risque�d’erreurs�de�sai-
sie. si�vous�n’y�parvenez�pas�dans�ce�pDF,
transmettez-nous�directement�dans�votre
mail�toutes�les�informations�demandées
concernant�le�candidat,�l’adresse�de�factu-
ration,�le�responsable�de�formation.

Si vous avez-vous un besoin ou
une demande spécifique en lien
avec une situation de handicap
cochez cette case. 
Nous vous contacterons. 

nOMBRE dE séMinAiREs À disTAncE cHOisis : ................>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>MOnTAnT TOTAL : 

28 novembre 2024

sAd : déLAissEMEnT PAREnTAL LEs 2 JOURs : APPROcHEs JURidiQUEET cLiniQUE

sAd : ViOLEncEs sExUELLEs FAiTEs AUx EnFAnTs............................................

sAd : LA PRisE En cOMPTE dEs PROcHEs dE L’EnFAnT.....................................

1er ET 8 octobre 2024 

7 novembre 2024

sAd : LEs 1000 PREMiERs JOURs..................................................................................

sAd : LE PPE ..................................................................................................................

sAd : LiEns d’ATTAcHEMEnT ET BEsOins FOndAMEnTAUx dE L’EnFAnT ...............

19 novembre2024

13 mars 2025

sAd  : dROiTs ET inTéRêT sUPéRiEUR......................................................................... 11 mars 2025

3 avril 2025

Cochez le ou les wébinaires auxquels vous souhaitez vous inscrire. 

Et indiquez le montant total de l’inscription.

: 580 €

: 300 €

1er octobre 2024
8 octobre 2024sAd - délaissement parental UniQUEMEnT JOUR 1 : Approche cLiniQUE............................................ : 300 €

: 300 €

sAd : AccUEiL ET REcUEiL dE LA PAROLE dE L’EnFAnT VicTiME....................... 17 décembre 2024 : 300 €

sAd : AccUEiL ET REcUEiL dE LA PAROLE dE L’EnFAnT VicTiME....................... 22 mai 2025 : 300 €

sAd : éVALUATiOn dU dAnGER : LE RéFéREnTiEL HAs...................................... 6 février 2025 300 €:

sAd : L’AFFEcTiOn dAns LA RELATiOn édUcATiVE........................................... 12 décembre 2024 300 €:

300 €:

300 €:

300 €:

300 €:

sAd - délaissement parental UniQUEMEnT JOUR 1 : Approche JURidiQUE....................................................

ou
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